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NOUVELLES MUNICIPALES 
CONSIDÉRANT QUE les revenus et dépenses    
s'établissent comme suit: 

  Budget 2022 Budget 2023 

Dépenses     

Adm. Générale               410 421  $                459 224  $  

Sécurité publique               185 093  $                213 646  $  

Transport               546 553  $                653 370  $  

Hygiène du milieu               183 775  $                257 847  $  

Santé et bien-être                    7 803  $                     8 216  $  

Urbanisme et territoire                  98 884  $                   98 163  $  

Loisirs et culture               134 746  $                143 762  $  

Frais de financement                    2 205  $                     1 847  $  

   

Sous-total            1 569 480  $             1 836 075  $  

Amortissements                           

Immobilisations               482 386 $                785 231  $  

Total dépenses            2 051 866  $             2 621 306  $  

Appropriation du sur-
plus non affecté               (24 754) $                (230 078) $  

Fonds de roulement                                        -    $  

Réserve pour fosses                  48 772  $                  52 478  $  

Remboursement capital                  20 300  $                    7 300  $  

Remboursement FDR                  26 720  $                   26 720  $  

Grand total dépenses            2 122 904  $             2 477 726  $  

      

Revenus     

Taxes valeur foncières            1 159 607  $             1 199 459  $  

Taxes autres bases               207 374  $                213 238 $  

Paiements tenant lieu 
de taxes                    1 221  $                     1 287  $  

Transferts conditionnels               270 441  $                265 686  $  

Services rendus                  16 525  $                   17 025  $  

Imposition de droits                  39 600  $                   39 600  $  

Amendes et pénalités                    2 700  $                     1 200  $  

Intérêts                    6 300  $                    11 500  $  

Autres revenus                           -    $                            -    $  

Sous-total            1 703 768  $             1 748 995  $  

Subventions                       
immobilisations               419 136  $                728 731  $  

Total revenus            2 122 904  $             2 477 726  $  

      

Écart                           -    $                            -    $  

 BUDGET 2023 ET PLAN TRIENNAL 

Les membres du conseil ont étudié l’état 
des finances de la municipalité au cours 
des dernières semaines ainsi que les    
projections des dépenses à venir en 2023. 

Les membres du conseil ont aussi établi 
les priorités des investissements afin de 
préparer le plan triennal 2023-2024-2025. 

En 2022, l’augmentation des coûts de 
l’essence et le taux d’inflation ont tracé la 
voie des coûts des dépenses de            
fonctionnement et d’investissements à 
prévoir pour l’année 2023. 
Le budget total pour l’année 2023 s’élève 
à $ 2 477 726.  
Par ce budget, la municipalité entend    
investir $ 764 788 en entretien et           
réfection des chemins dont notamment 
une portion du 9e rang et de l’ancienne 
route 50. 
En plus, la municipalité prévoit investir 
dans ses infrastructures une somme de     
$ 191 443 notamment une somme de 
$100 000 pour la réfection du terrain de 
balle du parc. 
Afin d’arriver à équilibrer le budget et 
malgré une augmentation entre 10 et 50 
% de plusieurs dépenses, les membres du 
conseil ont décidé d’augmenter les taxes 
foncières de seulement un cent, soit 1.3 % 
et d’utiliser les surplus accumulés. Cela 
représente pour une maison de $ 250 000, 
une augmentation de $25 annuellement. 
Quant aux taxes de services elles seront 
principalement maintenues au même tarif 
qu’en 2022 à l’exception de la vidange de 
fosse qui sera augmentée annuellement de 
7$, de la taxe loisirs augmentée de $ 8.37 
et pour les matières résiduelles, seuls les 
commerces seront augmentés à $250    
annuellement. 



 

 

NOUVELLES MUNICIPALES 

Janvier - Février 2023 3 



 

 

 

Janvier - Février 2023   4 

MUNICIPALITÉ SAINT-HERMÉNÉGILDE PLAN TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2023-2024-2025 

INFRASTRUCTURE Travaux prévus 2023 2024 2025 

 ADMINISTRATION   

*MOBILIER DE BUREAU Remplacement de mobilier 1,000     

*ORDINATEUR Remplacement portables et imprimantes 3,500 6,700 3,000  

  Achat d’écran Centre communautaire 2,000    

        

VÉHICULES   

*CAMION, TRACTEUR       

BÂTIMENTS   

*GARAGE MUNICIPAL Remplacement porte et fenêtre 10,000     

*CENTRE COMMUNAUTAIRE Rénovation salle de bain 39,943   

*REMISE LOISIRS Remplacement de la remise     3,000 

*CHALET DES LOISIRS Modification du chalet et rénovation  30,000  

*REMISE PLAGE LAC 
WALLACE 

Remplacement de la remise   6,000   

TERRAINS  

*PARC ARMAND-VIAU Réfection complète du terrain de balle 100,000     

*ST-JACQUES ET 
ROUTE 251 Conception et aménagement du terrain   75,000  

INFRASTRUCTURE  

*ENTRÉES MUNICI-
PALES (3) 

Réaménagement et changer les affiches 35,000     

*HALTE 141 Station de lavage  75,000   

*LAC WALLACE Descente de bateau    50,000  

      

MATÉRIEL, OUTIL  

       

VOIRIE  

*ASPHALTAGE Travaux portion est Rang 9 263,788     

  Chemin des Côtes    160,710 

  3.7 km. Réfection complète Rang 9    2,000,000 

        
*TRAVAUX MEMBRANE 
ET RECHARGEMENT Ancienne Route 50 155,000     

  Chemin Lebel, Père-Roy   475,000   

*DRAINAGE Ponceaux chemin ancienne Route 50, 
Rang 9 

175,000     

          

TOTAL   785,231 592,700 2,291,710 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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OFFRE D’EMPLOI INSPECTEUR(TRICE) EN BÂTIMENT ET ENVIRONNEMENT 
La municipalité de Saint-Herménégilde, située dans la MRC de Coaticook, est à la recherche d’une 
personne pour combler le poste d’inspecteur(trice) en bâtiment et environnement.  
RESPONSABILITÉS 
Sous la supervision de la direction générale de la municipalité, la personne recherchée verra à    
l’application des lois et règlements qui sont adoptés par les conseils municipaux. Elle devra entre 
autres : 
 Recevoir et analyser les différents projets des citoyens et des promoteurs qui nécessitent        

l’obtention d’une autorisation municipale, notamment quant à la construction, au zonage, au     

lotissement et à l’environnement; 

 Procéder à l’émission des permis et certificats d’autorisation en conformité aux règlements       

applicables et en faire le suivi; 

 Répondre aux demandes d’informations; 

 Effectuer des inspections; 

 Rédiger des avis et rapports, de même que participer à la rédaction de projets de règlements; 

 Traiter les plaintes qui concernent le respect des règlements d’urbanisme; 

 Agir comme personne-ressource lors des consultations publiques et de réunions d’information 

concernant des dossiers relatifs à l’urbanisme, notamment en jouant le rôle de secrétaire du    

Comité Consultatif d’Urbanisme;  

 Effectuer toute autre tâche connexe. 

EXIGENCES 

La personne recherchée devra répondre aux exigences suivantes : 
 Détenir un diplôme d’études collégiales ou universitaires dans le domaine de l’inspection en     

bâtiment, de l’aménagement du territoire, de l’environnement, du droit ou tout autre domaine    

connexe ou équivalent; 

 Posséder une bonne connaissance de la règlementation d’urbanisme découlant de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme et de la Loi sur les compétences municipales, de la Loi sur la    

qualité de l’environnement et des règlements en découlant, ainsi que de la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles; 

 Posséder une bonne connaissance du Code de construction du Québec; 

 Posséder une expérience pertinente dans le domaine municipal est un atout; 

 Posséder des aptitudes et habiletés à l’égard de standard élevé en matière de service clientèle; 

 Posséder les qualités et aptitudes suivantes : Maîtrise de soi, entregent, sens de la                 

communication et de l’organisation, autonomie et dynamisme, capacité de travailler sous pression 

et habileté dans la résolution de situations conflictuelles; 

 Posséder un permis de conduire valide, un véhicule automobile et pouvoir l’utiliser dans le cadre 

du travail; 

 Avoir une bonne maîtrise du français écrit, ainsi qu’une connaissance de base de l’anglais parlé. 

CONDITIONS 
Il s’agit d’un poste permanent. La rémunération ainsi que les conditions de travail seront établies en 
fonction des politiques des conditions de travail de la municipalité. 
Toute personne intéressée par cet emploi doit faire parvenir son curriculum vitae au plus tard mardi 
le 7 février 2023 à 16h à l’attention de Mme Johanne Le Buis, Directrice générale de la Municipali-
té. Les candidatures pourront être acheminées par courrier au 816, rue Principale, Saint-
Herménégilde, J0B 2W0 ou par courrier électronique à municipalité@st-hermenegilde.qc.ca.  

mailto:bureaumunicipal@dixville.ca


 

 

 

FINISSANTS DU SECONDAIRE 

Si tu es finissant(e)s du secondaire (DES ou DEP) pour l’année 2023 et que tu as moins 

de vingt (20) ans, la municipalité tient à te féliciter pour ton travail. Inscris-toi auprès de la 

municipalité afin d’obtenir une des bourses reconnaissance qui seront décernées. 

Pour recevoir ta bourse, tu dois obligatoirement t’inscrire d’ici le 28 septembre 2023 en          

présentant ton relevé de notes en indiquant ton nom, adresse et numéro de téléphone ainsi que 

le diplôme reçu et la date.  Si vous ne vous inscrivez pas, nous ne pourrons pas                        

malheureusement vous remettre votre bourse.   

Au plaisir de te rencontrer, la municipalité te souhaite une belle fin d’année scolaire. 
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Entretien des routes du ministère des Transports du Québec 

Pour vérifier les conditions routières locales, consultez ce site: 

www.quebec511.info/fr/Diffusion/EtatReseau/Default.aspx 

CENDRES CHAUDES 

Rappel important !!! 

Les cendres chaudes ne doivent pas se trouver à 
l’intérieur de la maison.  Éloigner le récipient le 
plus loin possible à l’extérieur du bâtiment afin 
d’éviter une propagation d’incendie. Les cendres 
peuvent rester chaudes pendant 2 semaines en 
plus de dégager du monoxyde de carbone. Il est 
important d’en disposer dans un contenant non 
combustible.  



 

 

 CHANGEMENT D’HEURE 

Au printemps 2023, le passage à l'heure avancée (ou heure d'été) au Qué-
bec   aura lieu dans la nuit de samedi à dimanche, du 11 au 12 mars 2023 à 
2 h du   matin. . Il nous faudra donc avancer l’heure.  
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Interdiction de déposer de la neige dans les chemins et les fossés municipaux 

À chaque hiver, plusieurs centimètres de neige embellissent nos paysages! La municipalité 
de Saint-Herménégilde travaille constamment à assurer votre sécurité sur les chemins   
municipaux. Afin d’améliorer les opérations de déneigement au courant de l’hiver et de 
réduire les problématiques d’écoulement des eaux en période de dégel, la municipalité 
vous rappelle qu’il est interdit de jeter ou de déposer de la neige ou de la glace            
provenant de vos propriétés privées dans les rues ou les fossés. Votre neige ne devrait 
donc pas se retrouver dans les chemins municipaux, ni les traverser pour se déposer de 
l’autre côté du chemin. Quiconque contrevient à ce règlement municipal est passible 
d’une amende. Merci de nous aider à garder nos routes sécuritaires.  

 

BACS ROULANTS 

RÉCUPÉRATION DE VÊTEMENTS :  CLOCHE EN PERMANENCE AU PARC ARMAND-VIAU 

Récup-Estrie recueille les vieux vêtements et textiles, ainsi que les vieilles paires de 
chaussures, bottes, sandales et les patins de hockey.  Les paires doivent être      
attachées solidement ensemble ou être déposées par paire dans des sacs différents 
pour éviter les mélanges. 
Tous les articles que vous déposez dans la cloche doivent être mis dans un grand 
sac plastique  rigide et attaché solidement pour éviter que le sac se déchire ou se 
vide dans le fond de la cloche.  C’est une façon très simple, en tant que citoyen, 
d’améliorer la collecte des articles que nous y déposons. 

9 

Nous remarquons que les bacs 
roulants à certains endroits ne 
sont pas déposés correctement 
à la rue le jour des collectes. 
Les bacs doivent être déposés sur 
votre terrain, les poignées ne      
doivent pas faire face à la rue et il 
faut prévoir un espace entre chaque 
bac. 
Ils doivent être déposés avant 6h 
la veille. 
Les bacs ne doivent pas être 
dans la rue ou le trottoir.  
Afin d’éviter que le contenu de 
votre bac de compost ne colle en 
hiver, nous vous recommandons 
de placer un carton ou du papier 
journal au fond afin qu’il se vide 
complètement. 

 
À AU MOINS 0,5 M L’UN DE L’AUTRE 

ET DE TOUTE HAIE, VOITURE, ETC. 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

Liste des contrats accordés en 2022 
Conformément à l’article 961.4(2) du code municipal, la municipalité de Saint-Herménégilde        

présente la liste des contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec le même            

contractant lorsque l’ensemble des contrats dépassent 25 000 $ pour l’année 2022. 

Contrats de 25 000 $ ou plus 

Travaux de 2 000 $ ou plus pour les contractants dont l’ensemble des contrats totalisent 25 000 $ 

ou plus. (Note : les montants de moins de $2 000 ne sont pas inscrits ci-dessous)

 

Contracteur Nature du contrat Montant Total 

Transport Marcel Morin 
Inc. 

Fourniture de gravier et 
Transport 
  

7 540.05 $ 
3 837.41 $ 
2 488.47 $ 

18 556.97 $ 
4 786.99 $ 

37 209.89 $ 

Entreprises Forestières 
Dubé Inc. 

Fournitu3e de gravier, 
Transport et Pelle 

   6 990.48 $ 
3 414.76 $ 
3 743.88 $ 
4 608.94 $ 

11 399.17 $ 
3 917.97 $ 
2 779.52 $ 
3 219.63 $ 
2 086.80 $ 
4 047.12 $  

46 208.27 $ 

H.M Lambert Excavation Fourniture de gravier, 
Transport et Pelle 

13 146.88 $ 
13 056.85 $ 
8 302.25 $ 

16 489.87 $ 
12 913.08 $ 

63 908.93 $ 

Scalabrini et Fils Inc. Nivelage  
  
  
  

3 274.49 $ 
6 254.64 $ 
6 953.69 $ 
5 371.63 $ 
3 421.66 $ 
5 156.63 $ 

30 432.74 $ 

Contracteur Nature du contrat Montant 

Couillard Construction Ltée Pavage route 251 et resurfaçage 34 433.86 $ 

H.M Lambert Excavation Rechargement 30 290.45 $ 

H.M Lambert Excavation Rechargement 44 065.50 $ 

H.M Lambert Excavation Rechargement 25 758.06 $ 

H.M Lambert Excavation Rechargement 26 041.85 $ 

H.M Lambert Excavation Rechargement 59 651.73 $ 

Domaine du Rénovateur. Achat de ponceaux 25 296.60 $ 

Scalabrini et Fils inc. Déneigement  209 328.67 $ 

Somavrac Inc. Épandage Abat-Poussières 56 451.05 $ 
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 DEMANDE DE SOUMISSION  (Entretien et tonte des pelouses et des haies de cèdre) 
La municipalité de Saint-Herménégilde est à la recherche d’un entrepreneur pouvant s’occuper de     
l’entretien et de la tonte des pelouses des endroits ci-dessous pour les saisons 2023-2024-2025: 
 Centre Communautaire 
 Bureau municipal (Ancienne Caisse) 
 Garage  
 Parc des Loisirs (autour de la patinoire, autour du chalet, terrain de balle (intérieur et extérieur), 

fossé près du chemin ancienne route 50 et stationnement) 
 Site ornithologique au Marais Duquette (stationnement et sentier) 
 Usine d’épuration au lac Lippé 
 Plage municipale au lac Wallace 
 Descente de bateau au lac Wallace 
 Halte routière route 141 
 Borne régionale et croix de chemin à l’intersection des routes 141 et 251 
 Au panneau à l’intersection des chemins St-Jacques et St-Denis 
 À la croix de chemin à l’intersection de la route 141 et chemin Mailloux 
 À la croix de chemin sur le Rang 2 (près du chemin Des Pins) 
 Aux 2 entrées de la municipalité (route 141 en face de la Ferme Lanciaux et près des Douanes) 
 Aqueduc 
 Sentier sur chemin du Lac Lippé Nord et Lac Lippé Sud 
L’entrepreneur devra également effectuer l’entretien et la tonte des haies de cèdre municipales situées 
aux endroits ci-dessous pour les saisons 2023-2024-2025. 

• Bureau municipal 

• Centre communautaire 

• Parc des Loisirs 

• Plage municipale du lac Wallace 

• Descente de bateau du lac Wallace 
Exigences: 
 Être autonome 
 Avoir tous les équipements requis (tondeuse, débroussailleuse, vêtements sécuritaires, taille-haie, 

échelle, etc.) 
 Détenir une assurance responsabilité de 2 000 000$ pour toute la durée du contrat (preuve exigée) 
 Fréquence de la coupe : Une fois par semaine pour la pelouse, une fois durant l’année pour les 

haies de cèdre 
 L’entrepreneur doit se conformer à toutes les lois et règlements de la Commission de la santé et de 

la sécurité du travail (CNESST), preuve exigée 
Prix : 

Montant forfaitaire pour chaque saison 
Mode de paiement: 

En 4 versements à chaque année 
Les soumissionnaires intéressés devront se procurer directement le bordereau de soumission en s’adressant 
à Johanne Le Buis, directrice générale, par courriel à direction@st-hermenegilde.qc.ca. Seules les             
soumissions provenant d’entreprise qui se sont procuré les documents en leur propre nom auprès de la     
municipalité seront acceptées. Votre soumission devra être reçue, dans une enveloppe scellée, au plus tard 
le 7 février 2023 à 11h00 à l’adresse ci-dessous. Il est de l’entière responsabilité du soumissionnaire de 
s’assurer que son enveloppe est acheminée en temps et lieu au bureau municipal à l’adresse suivante :  

Municipalité de Saint-Herménégilde  
Soumission entretien et tonte des pelouses et des haies de cèdre 2023-2024-2025 
a\s Johanne Le Buis  816, rue Principale  Saint-Herménégilde Québec J0B 2W0 

La Municipalité de Saint-Herménégilde ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions qui auront 
été reçues, ni à encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers le soumissionnaire. 

mailto:direction@st-hermenegilde.qc.ca
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 DEMANDE DE SOUMISSION 

(Entretien paysager) 

La municipalité de Saint-Herménégilde est à la recherche de soumissions pour l’entretien et de l’aménagement 
paysager des endroits ci-dessous pour les saisons 2023-2024-2025 : 

• Centre Communautaire 

• Bureau municipal  

• Pots de fleurs (Centre, personnage historique, garage municipal, borne régionale) 

• Les 4 croix de chemin (Intersection Route 251 et Route 141, intersection Mailloux et Route 141, Rang 2 
près du chemin des Pins, intersection Rang 4 et Désainde) 

• Des 3 entrées de la municipalité (route 141 en face de la Ferme Lanciaux, route 141 près des Douanes et 
intersection Rang 9 et Vieux Canaan) 

• Halte Routière sur la Route 141 

• Panneau d'identification au Lac Lippé 

• Enseigne au Marais Duquette 

• Chalet des Loisirs (Enseigne et près du bâtiment) 

• Plage du lac Wallace 

• Arrosage des différents endroits de façon régulière 

Exigences: 

• Être autonome 

• Avoir l’équipement requis 

• Cours en aménagement paysager et ou en horticulture reconnus 

Mode de paiement: 

En 4 versements (juin, juillet, août et septembre) 

Note : La soumission doit exclure les dépenses en achat de fleurs et matériel.  

 

Les soumissionnaires intéressés devront envoyer directement leur soumission à Johanne Le Buis, directrice 
générale, par courriel à direction@st-hermenegilde.qc.ca. Votre soumission devra être reçue, dans une 
enveloppe scellée, au plus tard le 7 février 2023 à 11h00 à l’adresse ci-dessous. Il est de l’entière           
responsabilité du soumissionnaire de s’assurer que son enveloppe est acheminée en temps et lieu au       
bureau municipal à l’adresse suivante : 

 

Municipalité de Saint-Herménégilde 
Soumission entretien paysager 2023-2024-2025 

a\s Johanne Le Buis 
816, rue Principale, Saint-Herménégilde,   

Québec, JOB 2WO 
 

La Municipalité St-Herménégilde ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions qui 
auront été reçues, ni à encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers le soumissionnaire. 

mailto:direction@st-hermenegilde.qc.ca
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DEMANDE DE SOUMISSION 

Entretien ménager 

La municipalité de Saint-Herménégilde est à la recherche de soumissions pour l’entretien ménager du centre                   

communautaire et du bureau municipal pour les années 2023-2024-2025 (contrat du 1
er
 mars 2023 au 31 décembre 2025) : 

 

Tâches à effectuer selon les locations (environ 40 locations par année, souvent de fin de semaine), toutefois les tâches du 

centre communautaire doivent être faites au minimum une fois par semaine: 

Centre communautaire et salle du Conseil 

Nettoyage après chaque location, selon l’horaire des locations (environ 40 locations par année, souvent de fin de  

semaine et durant la période des Fêtes), toutefois les tâches du centre communautaire doivent être faites au mini-

mum une fois par semaine: 

 Laver les salles de bains, planchers, les tables, la cuisine (comptoir, électroménagers, etc.); 

 Époussetage.  

Bureau 

• Nettoyage complet à chaque semaine 

Centre communautaire et Bureau 

 Laver les fenêtres 2 fois par année (printemps et automne) 

 Grand ménage annuel au printemps (décapage et cirage du plancher, lavage des murs et planchers, etc.) 

Exigences: 

 Être autonome 

 Fournir les produits de nettoyage 

 L’entrepreneur doit se conformer à toutes les lois et règlements de la Commission de la santé et de la sécurité du   

travail (CNESST), preuve exigée 

Prix : Montant forfaitaire par année 

Mode de paiement: Mensuel 

 

Les soumissionnaires intéressés devront se procurer directement le bordereau de soumission en s’adressant à Johanne 
Le Buis, directrice générale, par courriel à direction@st-hermenegilde.qc.ca. Seules les soumissions provenant        
d’entreprise qui se sont procuré les documents en leur propre nom auprès de la municipalité seront acceptées. Votre 
soumission devra être reçue, dans une enveloppe scellée, au plus tard le 7 février 2023 à 11h00 à l’adresse               
ci-dessous. Il est de l’entière responsabilité du soumissionnaire de s’assurer que son enveloppe est acheminée en 
temps et lieu au bureau municipal à l’adresse suivante : 

 

Municipalité de Saint-Herménégilde 

Soumission entretien et tonte des pelouses et des haies de cèdre 2023-2024-2025 

a\s Johanne Le Buis 

816, rue Principale 

Saint-Herménégilde Québec J0B 2W0 
 

La Municipalité de Saint-Herménégilde ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions qui auront 
été reçues, ni à encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers le soumissionnaire. 

mailto:direction@st-hermenegilde.qc.ca
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Province de Québec 
Municipalité régionale de comté de Coaticook 
Municipalité de Saint-Herménégilde 
 
 

Conformément aux articles 124 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, lors d’une 
séance  tenue le 5 décembre 2022, le conseil de la municipalité de Saint-Herménégilde a adopté 
par résolution le  projet de règlement n° 324 intitulé : « Règlement relatif à la démolition d’im-
meubles ». 
Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation             
référendaire 

Avis est par les présentes donné de la tenue d’une assemblée publique de consultation le 7 février 
2023 à 18h30, au 776 rue Principale, à Saint-Herménégilde. Au cours de cette assemblée, le maire 
ou un autre membre du conseil désigné par celui-ci expliquera le projet de règlement et entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal aux heures régulières d’ouverture et 
des copies pourront être délivrées moyennant paiement des droits exigibles. 

Donné à Saint-Herménégilde, ce 16 janvier 2023. 

Avis public de consultation aux personnes et organismes 
désirant s’exprimer sur le projet de règlement n° 324 intitulé : 
« Règlement relatif à la démolition d’immeubles » 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE DE 
LA SUSDITE MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE, QUE : 

Le conseil municipal, lors de sa session ordinaire tenue le 16 janvier 2023, a    
adopté le règlement suivant : 

RÈGLEMENT NO : 327 

RÈGLEMENT POUR TAXATION ET TARIFICATION MUNICIPALES 2023 
 

Le règlement est maintenant déposé au bureau de la soussignée, au 816,         
Principale à Saint-Herménégilde.  Toute personne intéressée peut en prendre   
connaissance aux heures d’ouverture du bureau, en demandant une copie    
moyennant les frais exigibles.  

DONNÉ ce 17
ème

 jour du mois de janvier 2023. 



 

 

 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

AVIS PUBLIC 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE DE 
LA SUSDITE MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE, QUE : 

Le conseil municipal, lors de sa session ordinaire tenue le 16 janvier 2022, a 
adopté le règlement suivant : 

RÈGLEMENT NO : 328 

RÈGLEMENT POUR LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 2023 
 

Le règlement est maintenant déposé au bureau de la soussignée, au 816,       
Principale à Saint-Herménégilde.  Toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance aux heures d’ouverture du bureau, en demandant une copie 
moyennant les frais exigibles.  

DONNÉ ce 17
ème

 jour du mois de janvier 2023. 
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Bébés de l’année 2022 Bébés de l’année 2022 

 

Bébé:  Zoée Buzzell 
Mère:  Jessie Mégré 
Père:  Christopher Buzzell 
Née le 8 décembre 2022 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

La municipalité de Saint-
Herménégilde offre un cadeau de 
150 $ pour chaque nouveau-né.   

Le réclamant doit toutefois résider 
dans la municipalité depuis au 
moins six (6) mois avant la       
naissance de l’enfant et la           
réclamation doit être faite dans 
les 12 mois suivant la naissance. 

Félicitations aux heureux parents.

Bébé:  Aurélie Veilleux 
Mère:  Claudine Giguère-Duplessis 

Père:  David Veilleux 

Née le 15 novembre 2022 

Bébé:  Charly Houle 
Mère:  Cindy Cotnoir 
Père:  Réjean Houle 

Née le 5 janvier 2022 



 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

Finissant 2022 
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La municipalité de Saint-

Herménégilde souligne leur effort 

en leur remettant une bourse 

d’étude de 150$ et la Caisse des 

Verts-Sommets leur remet une 

somme de 50$.  Une somme     

totale de 200$ a été remis à     

chacun. Un certificat provenant de 

l’Assemblée Nationale leur a   

également été remis au nom de 

Mme Geneviève Hébert , députée. 

Nous vous souhaitons le meilleur 

des succès dans vos projets. 

Antoine Ager-Tétreault est finissant en           

mécanique auto au CRIFA et travaille chez    

Robert Bernard Pneus et mécanique à St-Élie. 

Rafaël Létourneau est finissant en construction 

et travaille chez Construction Ruël et Fils Inc. en 

résidentiel et locatif. 

Les prix ont été remis par Steve Lanciaux, maire accompagné de Marie-Soleil Poulin, conseillère 

représentant la famille ainsi que Valérie Charest représentant la Caisse des Verts-Sommets. 



 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

18 Janvier - Février 2023 

POURQUOI LE PRIX DE MA LICENCE A-T-IL AUGMENTÉ DE 5$ ? 

Il y a plus de 5 ans qu’il n’y a pas eu d’augmentation de prix des licences malgré les coûts annuels qui augmen-
tent pour la SPAE. 

L’inflation particulièrement élevée affecte directement les coûts d’opération de la SPA de l’Estrie. Il est néces-
saire de s’ajuster afin de maintenir un haut niveau de qualité dans nos services. Comme partout ailleurs, les 
coûts des opérations augmentent chaque année, et la SPAE ne fait pas exception. Elle doit pallier cette réalité 
en augmentant ses revenus, le coût de la licence animale en fait donc partie. 

À QUOI SERT LE MONTANT DE MA LICENCE? 

Votre paiement de licence permet à la SPA de l’Estrie de maintenir plusieurs services de qualité      offerts au-
près des citoyens, mais aussi auprès des animaux de notre communauté dans plus de 40 municipalités es-
triennes. 

Par exemple; application de règlements pour assurer le bien-être animal, plusieurs efforts de          sensibilisa-
tion sur la prévention des morsures, opérer un refuge où plusieurs milliers d’animaux sont de passage à chaque 
année, un service d’adoption d’animaux et plusieurs autres... 

Votre licence vous permet aussi de bien identifier votre animal et faciliter son retour à la maison en cas de 
fuite. 

POURQUOI NE PAS AUGMENTER LA LICENCE UN PEU CHAQUE ANNÉE AU LIEU D’UN SEUL COUP? 

La SPA de l’Estrie préfère utiliser une majoration ponctuelle de la tarification des licences. De cette façon, le 
processus de renouvellement est simplifié pour le citoyen et pour l’organisme qui utilise le même montant fixe 
pendant quelques années. 

Ainsi, en augmentant les tarifs de 5$ une fois aux 5 ans plutôt qu’une augmentation annuelle de 1$, les gar-

diens d’animaux sont avantagés. 

Total du coût des licences sur 5 ans : 215 $         Total du coût des licences sur 5 ans : 205 $ 

LA SPA DE L’ESTRIE S’ENGAGE À NE PAS AUGMENTER LE TARIF POUR LES 5 PROCHAINES ANNÉES 

Scénario #1: Augmentation annuelle 1$ Scénario #2 : Majoration ponctuelle de 5$ 

Tarif 2018: 41$ Tarif 2018: 40$ 

Tarif 2019: 42$ Tarif 2019: 40$ 

Tarif 2020: 43$ Tarif 2020: 40$ 

Tarif 2021: 44$ Tarif 2021: 40$ 

Tarif 2022: 45$ Tarif 2022: 45$ 

 



 

 

 

 

 

Saison 2023 
 

Toutes les inscriptions se font en ligne sur le site de la Fédération 
Québecoise des chasseurs et pêcheurs (FÉDÉCP) 
 

Formation en ligne seulement ICAF  Initiation à la chasse avec arme à feu 

 

Cours canadien de sécurité dans le maniement des armes à feu (CCSMAF) 
 Toutes les inscriptions et paiements se font sur le site de FÉDÉCP au coût de 105.00$ 
 Les reprises d’examen en cas d’échec coûtent 64.00$ 
 Les cours de maniement d’arme à feu sont au Centre communautaire de St-Herménégilde 

776, rue Principale Saint-Herménégilde, PQ J0B 2W0 
 

Date des cours (une seule journée est nécessaire): 
18 février 19 février 4 mars      5 mars      25 mars     26 mars 15 avril 29 avril 

 30 avril 7 mai        27 mai      28 mai   3 juin 4 juin 

 

Tous les cours débutent à 8h00.  Aucun retard accepté. 

Tous les cours annulés par la FÉDÉCP peuvent être remboursés par celle-ci. 

*****Ces cours sont organisés par et pour l’Association Sportive du Lac Wallace.  Merci! 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 
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CLUB JOYEUX DE ST-HERMÉNÉGILDE 

Bonjour à vous ! L'année 2023 commence en douceur! Pas de grands froids et de tempêtes à 
date... Je vous renouvelle mes souhaits de bonne année, santé, paix, bonheur pour cette année qui 
débute. C'est toujours un plaisir de vous accueillir pour nos soupers-danse le 2e samedi du mois.  
Le prochain aura lieu le 11 février et le suivant le 11 mars. 

Vous avez sans doute été avisé du changement de nom de notre compagnie d'assurance SSQ 
pour BENEVA. Vous n'avez aucune démarche à faire, personnellement, tout se fait                    
automatiquement. 

Si vous n'avez pas renouvelé votre carte de membre pour 2022-2023, il est encore temps de le 
faire. Si vous n'êtes pas membre, communiquez avec moi, je me ferai un plaisir de compléter le  
formulaire d'adhésion avec vous. 

Au plaisir de vous rencontrer, 

Henriette Véronneau présidente 

819 849-3393 

 

BIBLIOTHÈQUE MOBILE 

Les dates prévues pour la bibliothèque mobile sont le 19 janvier, 16 février, 16 mars, 13 avril et    
11 mai 2023 de 13h30 à 15h30.  Avant de vous déplacer, communiquer avec Sylvie Fauteux au 
819-437-5462.  La bibliothèque Françoise-Maurice est disponible pour le remplacement de vos 
livres, s’il y a lieu. 



 

 

 

Bureau de Postes Canada 

779, rue Principale, Saint-Herménégilde   (819) 849-2059 

Heures d’ouverture : Lundi au vendredi  8h30 à 11h30 et 15h30 à 16h30 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

 

AUCUNE MAJORATION TARIFAIRE PROPOSÉE EN 2023 

Postes Canada propose de modifier les tarifs de port à compter du 10 janvier 2022. 

 Le tarif de port pour les envois Poste-lettres du régime intérieur pesant jusqu’à 30 g. lorsque les timbres 

sont achetés en carnet, en rouleau ou en feuillet resterait au montant actuel de 0.92$. 

 Le prix du timbre du régime intérieur acheté seul resterait au montant actuel de 1.07$. 

 Postes Canada propose également d’augmenter les tarifs pour les autres envois Poste-lettres du      

régime intérieur, les envois Poste aux lettres à destination des États-Unis et du régime international et 

les envois Courrier recommandé du régime intérieur. 

COMMUNAUTÉ SAINT-HERMÉNÉGILDE  
Nous vous souhaitons pour 2023 la JOIE, la SANTÉ ET le BONHEUR.  Ne pas   

oublier que nous sommes une belle communauté qui se sert les coudes. 

Voici les heures et les dates des messes célébrées en février et mars 2023 

Dimanche 05 février 11 :00H Rolland Lavigne      par son épouse Jeanne 
Dimanche 12 février 11 :00H Léona Charest      par Carmelle et Gaston Charest 
Dimanche 19 février 11 :00H Richard Désainde   par des parents et des amis 
Dimanche 26 février 11 :00H Gilberte Dubé     par des parents et des amis 
Dimanche 05 mars    11 :00H Jean-Paul Raymond et Alex par Gaétane Lebel 
Dimanche 12 mars 11 :00H André Lanciaux 4e ann   par des parents et des amis 
Dimanche 19 mars 11 :00H Germain Cotnoir   par des parents et des amis 
Dimanche 27 mars 11 :00H Alain McDuff.   par ses parents Juliette et Jean-Claude 

En février, 18 messes seront célébrées pour Nicholas Lanciaux au Pavillon Mgr Racine. 

En février, 10 messes seront célébrées pour André Lanciaux au Pavillon Mgr Racine. 

En mars, 27 messes seront célébrées pour Céline Dubois à Sainte-Anne-de-Beaupré. 

En mars, 2 messes seront célébrées pour Victor Dubois à Sainte-Anne-de-Beaupré. 

MÉDITATION 

(Hébreux 5, 1-10)  Quelquefois, nous sommes incapables de prier.  Notre cœur est paralysé par 

l’angoisse ou la peur et les mots les plus familiers nous semblent bien vides.  Heureusement, 

d’autres prient pour nous.  Et Dieu comprend et respecte nos silences. 

20 Janvier - Février 2023 

 

STATIONNEMENT POUR SENTIER PÉDESTRE 

Le chemin menant au stationnement de Saint-Herménégilde est fermé dès novembre pour l’hiver.  

Nous vous invitons à vous rendre au stationnement d’East Hereford situé au 557 chemin de      

Coaticook. 

La municipalité ne s’engage pas à sortir un véhicule enlisé dans la neige.  Ce n’est pas notre      

responsabilité.  Respectons les consignes de signalisation. 



 

 

PUBLICITÉ 
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JUSTE POUR RIRE 

DIVERTISSEMENT 
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Bonjour et bienvenue en cette nouvelle année 2023. Je vous la souhaite belle et productive, avec 
son lot de belles surprises.  Tel que promis l’an dernier, je termine ma chronique sur les défini-
tions données par des élèves du secondaire 2. 
1---Espagnolette : petite fille de parents espagnols. 
2---Exporter : vendre des portes. 
3---Encens : odeur que dégage un prêtre pendant la messe. 
4---Faussaire : homme qui creuse des fossés. 
5---Fakir : homme qui se suicide en restant vivant. 
6—Hebdomadaire : chameau à une seule bosse. 
7---Homicide : homme qui se tue dans sa propre maison. 
8---Panique : manque de pain dans un pays pauvre. 
9---Patrimoine : moine très patriote. 
10—Pneumonie : maladie des pneus. 
11--Pédant : docteur qui soigne les pieds. 
12—Râle : cri d’un mort. 
13—Tactique : contraire de tic-tac. 
14—Squelette : homme qui n’a presque pas de peau. 
15—Trouvaille : petit trou. 
Je nous souhaite un hiver pas trop long quand même; car nous sommes des êtres de 
lumière et de chaleur afin de garder notre *batterie* bien chargée. 
Souhaiter une bonne santé a pris tout son sens ces dernières années; sachons      
apprécier ce que l’on a au lieu de rêver à ce que l’on n’a pas. À bientôt, si Dieu le 
veut!                                                                                       PLUME DU LAC.   
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